
Peut-on invoquer un SMS comme preuve en droit du travail
luxembourgeois ?

Réponse courte

Un SMS peut être admis comme preuve en droit du travail luxembourgeois sous certaines conditions : identification

claire de l'auteur et du destinataire, obtention loyale du message, garantie d'authenticité et d'intégrité. Sa force

probante est appréciée souverainement par le juge. Attention : le SMS ne peut pas remplacer les formalités légales

obligatoires comme la lettre recommandée pour un licenciement.

Définition

Le SMS (Short Message Service) constitue un écrit électronique au sens de l'article 1322-1 du Code civil

luxembourgeois. Il s'agit d'une communication écrite transmise par voie électronique entre dispositifs mobiles,

pouvant servir d'élément probatoire dans les litiges du travail, sous réserve du respect des conditions légales de

recevabilité.

Conditions d’exercice

Pour être recevable comme preuve, le SMS doit respecter les conditions suivantes :

Identification certaine de l'émetteur et du destinataire

Obtention loyale, sans fraude ni violation de la vie privée

Conservation garantissant son intégrité

Pertinence par rapport au litige

Respect du RGPD et des règles de protection des données

Le juge apprécie librement la force probante du SMS selon l'article L.121-9 du Code du travail.

Modalités pratiques

La production d'un SMS comme preuve nécessite :
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Présentation sur le support d'origine ou copie certifiée conforme

Constat d'huissier recommandé pour attester du contenu et de la date

Conservation des métadonnées (date, heure, numéros)

Documentation du contexte d'échange

Respect des procédures de collecte et conservation conformes au RGPD

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Conserver les SMS importants de manière sécurisée

Privilégier les communications formelles pour les décisions importantes

Faire constater les SMS par huissier en cas de litige

Respecter la proportionnalité dans la collecte des messages

Informer les salariés sur l'utilisation possible des SMS comme preuve

Cadre juridique

Article 1322-1 du Code civil : valeur juridique de l'écrit électronique

Article L.121-9 du Code du travail : liberté de la preuve en droit du travail

Article L.124-3 : formalisme du licenciement par lettre recommandée

Articles L.261-1 et suivants : protection des données personnelles

Article L.241-1 : principe d'égalité de traitement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

Le SMS ne peut jamais se substituer aux exigences légales de forme écrite et de notification par lettre recommandée, notamment

pour le licenciement (L.124-3) ou la modification du contrat de travail (L.121-7). Son utilisation comme preuve doit toujours respecter

les droits fondamentaux des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7

